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DECLARATION 347

sur

les relations entre la georgie et l’otan*
L’Assemblée,

1.
Prenant acte des avancées importantes que la Géorgie a accomplies depuis la "révolution des roses" de 2003 dans la réforme de sa politique, de son économie et de sa sécurité, réforme nécessaire à une plus grande intégration dans les institutions euro-atlantiques ;

2.
Reconnaissant que la perspective d’une adhésion à l’OTAN continue d’exercer, à cet égard, une puissante motivation ;
3.
Soulignant que l’Alliance est ouverte aux pays qui partagent ses valeurs et satisfont à ses normes et que l'élargissement de l'Alliance ou une association étroite avec l'Alliance ont été et restent une contribution importante à la sécurité et à la stabilité euro-atlantiques ;
4.
Reconnaissant que la réforme des institutions géorgiennes en charge de l’économie, de la politique et de la sécurité est un processus à long terme et que la détermination manifestée par les autorités de Tbilissi quant à la poursuite de cette réforme est un bon indicateur des progrès du pays sur la voie de son intégration dans les institutions euro-atlantiques ;

5.
Reconnaissant que la Géorgie souhaite s'atteler à la concrétisation d’un Plan d’action pour l’adhésion (MAP) aussi rapidement que possible et, à terme, adhérer à l'OTAN ;  
6.
Se félicitant que la Géorgie soit disposée à déployer ses forces armées au côté de celles des pays alliés dans des situations délicates et potentiellement dangereuses ;
7.
Consciente des progrès notables accomplis par la Géorgie pour atteindre les objectifs inscrits dans son Plan d'action individuel pour le Partenariat (IPAP) ;

8.
Observant avec inquiétude que les conflits non résolus dans les régions d'Ossétie du Sud et d’Abkhazie demeurent une source de tensions dans la région ;
9.
Notant que, compte tenu de la place qu’elle occupe dans les actuelles structures de négociation, la Russie devrait jouer un rôle plus constructif dans la résolution de ces conflits ;

10.
Se félicitant des accords récents sur le retrait des troupes russes du territoire géorgien et du démantèlement des bases qu’elles y détiennent constituent un pas dans la bonne direction et rappelant que l'Assemblée parlementaire de l'OTAN est désireuse de prendre part à la supervision internationale de ces bases ;
11.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance de l’Atlantique Nord :

a. à se prononcer pour l’ouverture d’un dialogue intensifié avec la Géorgie dès que possible et de préférence d'ici à l'été 2006 ;

b. à fournir une assistance technique à la Géorgie dont elle a besoin pour accélérer son intégration dans les institutions euro-atlantiques ;

c. à aider à trouver des solutions mutuellement acceptables aux conflits non résolus qui continuent d’affliger la région.

déclaration 348
sur

l’assistance a L'ALBANIE, LA CROATIE ET L'EX-REPUBLIQUE YOUGOSLAVE DE MACEDOINE en vue de leur adhésion à l’OTAN*
L’Assemblée, 

1.
Consciente des progrès notables accomplis par l'Albanie, la Croatie et l'ex-République yougoslave de Macédoine sur la voie de leur adhésion à l’OTAN, progrès mis en lumière par le séminaire Rose-Roth qui s’est tenu à Tirana, Albanie, du 22 au 24 avril 2006 ;

2.
Se félicitant que les trois pays se déclarent résolus à renforcer les institutions démocratiques, la société civile, l'Etat de droit et l'économie de marché, et à assurer la défense des droits de l'homme et des libertés sur leurs territoires ;
3.
Consciente aussi, tout à la fois, des menaces qu’une corruption et une criminalité organisée omniprésentes font peser sur la stabilité de la région et de la détermination à y faire pièce qu’ont manifestée le Premier ministre de l’Albanie, M. Sali Berisha, et la présidente du Parlement du pays, Mme Jozefina Topali, lors de ce séminaire ;
4.
Consciente enfin du rôle majeur à jouer par l’Albanie, la Croatie et l'ex-République yougoslave de Macédoine en soutenant les efforts de la communauté internationale dans le règlement de la question du statut du Kosovo et dans la stabilisation de la région, ainsi qu'en garantissant la protection des droits de l'homme et des droits des minorités ; et
5.
Estimant que, s'ils continuent à poursuivre dans la voie de réformes ambitieuses, l’OTAN devrait étudier activement la possibilité d'une offre d’adhésion à l'Albanie, la Croatie et l'ex-République yougoslave de Macédoine en 2008 au plus tard et signifier son intention de procéder de la sorte dès le sommet qu’elle tiendra à Riga en novembre 2006 ;
6.
S'ENGAGE à tout mettre en œuvre afin d’aider l’Albanie, la Croatie et l'ex-République yougoslave de Macédoine dans la poursuite de l’objectif que représente pour eux l’adhésion à l’OTAN et, notamment, dans leur lutte contre la corruption et la criminalité organisée.
_____________

*
présentée à l’assemblée plénière par la Commission permanente et adoptée le mardi 30 mai 2006 à Paris, France

DECLARATION 349

sur le

BELARUS*
Le Président et les membres de la Commission permanente de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN condamnent avec fermeté la manière inacceptable dont s’est déroulée l’élection présidentielle au Bélarus. Le processus électoral a été marqué par  une forte recrudescence des violations des droits de l’homme et des mauvais traitements à l’encontre des candidats de l’opposition et de leurs partisans, dont un grand nombre ont été incarcérés, rudoyés et molestés, en même temps que les médias indépendants étaient interdits et que les membres d’organisations non gouvernementales étaient victimes d’agressions. Ainsi que le rapportent les missions d’observation internationales – dont celle de l’Assemblée parlementaire de l’OSCE – ce processus n’a pas satisfait aux normes et critères internationaux auxquels le Bélarus a formellement souscrit. L’élection de M. Loukachenko à la présidence est donc illégitime.

La Commission permanente de l'AP-OTAN condamne avec la même fermeté l’attitude de l’administration, de la police et des services de renseignement et de sécurité du Bélarus envers les opposants au régime Loukachenko. Elle invite instamment les autorités bélarusses à se conformer aux normes démocratiques euro-atlantiques, qu’elles se sont engagées à respecter lorsqu’elles ont adhéré au Partenariat pour la paix, et aux normes et critères de l’OSCE.

La Commission permanente de l'AP-OTAN approuve la demande de convoquer de nouvelles élections, libres et démocratiques cette fois.

Elle se félicite unanimement de la décision de l’Union européenne et des Etats-Unis d’infliger de nouvelles sanctions au gouvernement du Bélarus.

Les membres de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN pressent les gouvernements de tous les Alliés et de leurs Partenaires à réfléchir aux mesures supplémentaires – y compris, le cas échéant, de strictes sanctions personnelles et le refus de visas aux représentants du régime du Bélarus – qu’ils pourraient prendre pour manifester aux autorités de Minsk leur profonde préoccupation.

Les membres de l’Assemblée invitent instamment la Russie à rejoindre la communauté internationale dans sa condamnation de la conduite antidémocratique du régime Loukachenko, l’objectif étant d’exercer sur ce dernier des pressions en faveur d’une ouverture de la société bélarusse à la réforme.

La Commission permanente de l’AP-OTAN demande aux gouvernements des Alliés et de leurs Partenaires de s’employer activement à soutenir les forces démocratiques du Bélarus et à promouvoir le développement d’une société civile dans ce pays.

DÉCLARATION 350

sur

LE SOMMET DE L’OTAN À RIGA*
1.
Introduction 

1.1.
Le Sommet des chefs d’État et de gouvernement de l’Alliance qui se tiendra à Riga offre l’occasion aux dirigeants de l’Alliance de rappeler encore une fois que l’OTAN conserve son importance en tant que principale enceinte transatlantique chargée d’assurer notre sécurité collective. Le monde d’aujourd’hui recèle, pour notre sécurité, des risques et menaces nombreux et de natures diverses dont les origines sont multiples :  États défaillants ou en déliquescence, sous-développement, mauvaise gouvernance, déséquilibres démographiques, radicalisation religieuse, résurgence d’idéologies hostiles à la démocratie, compétition accrue pour l’accès aux ressources naturelles ou énergétiques, instabilité régionale, crime organisé transnational, prolifération d’armes de destruction massive et terrorisme. La mission première de l’OTAN, à savoir la défense collective, doit aujourd’hui se focaliser sur ces nouvelles menaces. Le Sommet de Riga devrait donner l’impulsion nécessaire et indiquer la voie à suivre dans le cadre de ce processus.

1.2.
La capacité de l’OTAN de contribuer à la prise en charge de ces nouveaux défis de sécurité dépendra de la poursuite de sa transformation. Il lui faudra également recevoir l’appui des opinions publiques et des parlements des pays de l’Alliance. Certains événements survenus récemment ont montré que ce soutien ne pouvait être tenu pour acquis. En tant que parlementaires habilités à voter des budgets et des déploiements et rendant directement compte à nos électeurs, nous sommes investis d’une responsabilité spécifique, à savoir façonner les lignes directrices des politiques et priorités de l’Alliance.

1.3.
En tant que représentants des 26 parlements de l’OTAN, nous lançons un appel aux dirigeants de l’Alliance pour qu’ils se penchent de toute urgence sur les questions suivantes :

a. utilisation du cadre de l’Alliance à des fins de consultation et de coordination sur toutes les questions essentielles de sécurité, notamment la détérioration rapide de la situation de sécurité au Moyen-Orient ; 

b. situation de sécurité difficile en Afghanistan ;

c. processus de stabilisation dans les Balkans occidentaux et en particulier au Kosovo ;

d. nécessité de mettre au point des modalités de financement mieux adaptées aux missions à l’étranger ;

e. insuffisances et faiblesses des capacités opérationnelles de l’Alliance ;

f. niveaux insuffisants des dépenses de défense ;

g. terrorisme ;

h. nécessité d’une coopération plus fructueuse avec l’Union européenne ; 

i. poursuite du développement du Dialogue méditerranéen de l’OTAN ;

j. création de nouvelles formes d’association à l’intention des pays contributeurs non partenaires ;

k. évolution future des partenariats de l’Alliance ; 

l. adhésions futures à l’Alliance.

2.
Une OTAN plus politique et des aspirations politiques à la mesure des capacités militaires 

2.1.
Un des volets essentiels du nouveau rôle de l’OTAN doit être l’engagement de tous les Alliés à utiliser le cadre de l’Alliance aux fins des consultations et de la coordination politiques en rapport avec les défis de sécurité de premier plan. Ce cadre de référence devra être utilisé plus souvent, et dans le contexte de discussions approfondies réunissant nos dirigeants politiques. Il nous faut évaluer au cas par cas les situations dans lesquelles les capacités et l’expérience collectives de l’OTAN peuvent être mises à profit, que ce soit de manière indépendante ou en coopération étroite avec d’autres organisations internationales.

2.2.
Ce faisant, on veillera à ce que les ambitions politiques soient à la mesure des ressources et des capacités disponibles. Les pays qui ont accepté de prendre part à des missions doivent être disposés à mobiliser les moyens nécessaires. Nous en appelons de toute urgence à la solidarité mutuelle. Les plans civils et militaires doivent être établis de concert et dans un souci d’intégration plus marqué. L’OTAN devra à tout moment se conformer aux principes du droit humanitaire international.

3.
La situation en Afghanistan

3.1.
Au cours des derniers mois, la situation s’est détériorée en Afghanistan. Le coût en vies humaines, de plus en plus élevé – et nous tenons ici à rendre hommage aux combattants tombés pour la liberté de l’Afghanistan –, démontre que cette guerre n’est pas encore gagnée. L’engagement de l’OTAN dans ce pays met à l’épreuve sa capacité à relever les défis du nouvel ordre de sécurité. Vu l’engagement pris par l’OTAN d’étendre la sécurité à l’ensemble du territoire afghan et les défis auxquels elle se trouve confrontée dans le cadre de l’élargissement de sa mission, les pays membres doivent prendre la décision de redoubler d’efforts pour mettre à disposition les moyens indispensables à la réalisation de cet objectif. L’OTAN doit aussi redoubler d’efforts pour nouer une relation de confiance avec le peuple afghan et s’accorder sur des politiques communes dans les domaines politique et de la reconstruction dans ce pays. La présence d’un plus grand nombre de soldats sur le terrain dans le sud de l’Afghanistan est nécessaire afin d’assurer une stabilité suffisante pour permettre une reconstruction durable. Les dirigeants de l’Alliance doivent souligner la nécessité, pour les États membres, de faire preuve de souplesse et de détermination en mobilisant les effectifs et les matériels requis pour cette mission. Une synergie accrue entre organisations internationales est nécessaire. Un Afghanistan failli signerait la faillite de l’OTAN.

4.
Interopérabilité et efficacité

4.1.
L’interopérabilité et la compatibilité des communications sont cruciales à l’efficacité militaire de l’Alliance. La mise à exécution des engagements capacitaires de Prague doit demeurer une priorité. Il conviendrait de mettre l’accent sur la spécialisation des rôles et les investissements, de sorte que des troupes suffisantes puissent être déployées dans le cadre de missions complexes de stabilisation.

4.2.
L’interopérabilité reposera également sur la mise en place et l’intégration de réseaux d’information militaire conçus pour partager et exploiter des données pertinentes en temps réel. Par conséquent, il faut que les Etats-Unis et leurs alliés se dotent de politiques de transfert de technologies destinées à faciliter un partage véritable des informations techniques pertinentes.
4.3.
Les forces déployées dans le cadre de missions de l’OTAN doivent présenter la souplesse requise pour s’acquitter de la gamme d’opérations qu’exige une mission donnée. Tout devra donc être fait pour diminuer le recours aux réserves nationales qui, trop souvent, limitent les possibilités qu’auraient des contingents nationaux de participer aux opérations en mobilisant l’ensemble de leurs capacités.

4.4.
Compte tenu du rôle essentiel des forces spéciales dans le cadre des missions de l’OTAN, on s’emploiera en particulier à  renforcer leur interopérabilité.

4.5.
Il faudra également que l’OTAN remédie à ses insuffisances dans le domaine du transport aérien lourd à longue distance en ayant à disposition des appareils appropriés.

5.
Financement de la transformation et des opérations
5.1.
Il faut mettre un terme au système actuel consistant à faire supporter les coûts des opérations par les seuls pays qui y participent. Le recours de plus en plus fréquent à des forces OTAN « disponibles sur appel » comme la Force de réaction de l’OTAN exige que l’on se dote d’un mécanisme répartissant équitablement, à l’échelle de l’Alliance, la charge financière inhérente au déploiement de ces forces.
5.2.
Parallèlement à ce mécanisme de financement commun des opérations, chaque membre s’engagerait à consacrer des ressources suffisantes à la défense, de manière à faire face aux défis globaux en matière de sécurité. Les membres de l’OTAN devraient à tout le moins s’engager à arrêter de réduire leurs dépenses nationales de défense et le Sommet de Riga devrait encourager l’adoption d’un mécanisme de financement commun amélioré et plus transparent. Les parlementaires considèrent que la mise au point d’un système plus équitable revêt un caractère d’urgence.

5.3.
La transformation de l’Alliance et le respect de ses engagements supposent que les dépenses atteignent les niveaux requis et que les montants affectés à la défense soient dépensés avec efficacité et à bon escient. Il conviendra donc de redoubler d’efforts pour utiliser plus efficacement les ressources consacrées à la défense et ce, en instaurant une coopération à tous les stades des procédures d’acquisition. Il faudra aussi fixer une date définitive à laquelle tous les membres devront avoir atteint les objectifs d’employabilité fixés à Istanbul pour les forces terrestres, soit une déployabilité de 40 % et une soutenabilité de 8 %. Des objectifs similaires devraient être fixés pour les forces aériennes et navales.
6.
Terrorisme
6.1. 
Nous continuons de soutenir le rôle de l’Alliance dans la lutte contre le terrorisme. Nous pensons que l’Alliance en constitue la dimension transatlantique essentielle, mais notons que le terrorisme ne peut pas être vaincu par des moyens exclusivement militaires.
7.
Coopération avec les organisations internationales
7.1.
Il est indispensable, pour faire face aux défis de sécurité actuels et futurs, d’utiliser les ressources collectives – tant civiles que militaires – de la manière la plus efficace qui soit et de maintenir avec les organisations concernées des liens de coopération et de coordination aussi étroits que possible. Pour cette raison, l’amélioration des rapports entre l’OTAN et d’autres organisations internationales, en particulier l’Union européenne (UE) et les Nations unies, devra se poursuivre. Le Sommet de Riga devrait donner une impulsion ferme et concrète au développement de ces relations. La Force de réaction de l’OTAN et ses possibilités d’utilisation en situations de crise illustrent l’urgence du développement de ces relations.
8.
Relations avec l’Union européenne
8.1.
L’ampleur et la portée des menaces de sécurité actuelles exigent de l’OTAN et de l’UE qu’elles entretiennent une relation de coopération permettant une exploitation maximale des moyens des deux organisations, et qu’il soit mis un terme aux chamailleries institutionnelles. Il est impératif, aujourd’hui, d’instaurer un processus plus systématique de consultation et de coordination de sorte que les ressources soient utilisées efficacement, et que les plans et réponses de l’OTAN et de l’UE soient mieux équilibrés et harmonisés. Le Sommet offre une chance de surmonter le blocage que connaissent les relations entre les deux organisations. Une relation constructive entre l’OTAN et l’UE  est un élément clé pour une relation transatlantique dynamique.
9.
Partenariats

9.1.
Les programmes de partenariat de l’OTAN ont une fonction de stabilisation importante de par l’assistance qu’ils procurent à des pays ayant atteint différents stades des processus de transition politique, économique et sociale. L’expertise de l’Alliance aide efficacement ces pays à mettre en oeuvre les réformes indispensables de leurs secteurs de sécurité. L’Assemblée elle‑même a, grâce à des programmes parallèles d’assistance à des parlements partenaires, contribué à instaurer un contrôle parlementaire efficace.

9.2.
Le financement des nombreux partenariats de l’OTAN reste modeste. Il importe, si l’on veut véritablement approfondir et élargir les partenariats de l’OTAN, que l’Alliance revoie à la hausse les ressources engagées à ce titre.

9.3.
L’aide aux Balkans et au Caucase du Sud doit rester une priorité. Il faut que l’Alliance étudie avec attention les besoins attachés à une future présence militaire au Kosovo, en coopération avec d’autres organisations internationales.

9.4.
Tout en poursuivant son partenariat avec les pays d’Asie centrale, l’Alliance devrait surveiller les progrès accomplis par les participants au Conseil de partenariat euro‑atlantique pour satisfaire aux normes démocratiques et devrait utiliser le CPEA pour exhorter ces pays partenaires à mettre ces normes pleinement en œuvre.
9.5.
Au moment de nouer des partenariats, on mettra tout particulièrement l’accent sur l’intérêt  que présente l’expertise acquise de longue date par l’OTAN dans la protection des populations civiles contre les catastrophes et d’autres situations d’urgence civile, à la lumière de la menace posée par le terrorisme international et la prolifération des armes de destruction massive. Les moyens consacrés par l’Alliance à la planification, à la logistique et au volet opérationnel peuvent apporter un soutien particulièrement précieux aux efforts déployés par les pays dans les domaines de l’état de préparation et des procédures d’intervention. 

10.
Moyen-Orient et Afrique du Nord

10.1.
Le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord sont des régions revêtant une importance stratégique capitale. Ici encore, l’Assemblée vient compléter les programmes de l’OTAN en associant des parlementaires de ces pays à ses nombreuses activités. L’Alliance devrait élargir son engagement vis-à-vis des pays voisins en renforçant les programmes existants comme le Dialogue méditerranéen et l'Initiative de coopération d'Istanbul et en mettant à profit, pour ce faire, l’expérience et les moyens du Partenariat pour la paix. Ce projet pourrait comprendre une initiative de formation prévoyant l’implantation d’un établissement dans un pays participant au Dialogue méditerranéen ou à l’Initiative de coopération d’Istanbul. La coopération avec les pays se dotant de structures démocratiques et respectueux des droits de l’homme devrait être privilégiée.
11.
Russie

11.1.
Le développement d’une relation de coopération entre l’OTAN et la Russie reste primordial.  Les travaux du Conseil OTAN-Russie représentent un acquis considérable et devraient être renforcés. Le développement d’un partenariat authentique reste toutefois en butte à des suspicions et des erreurs de perception profondément enracinées. Des questions comme les droits de l’homme, la sécurité énergétique et les situations dans les pays voisins devraient être abordées avec franchise et dans un esprit de confiance mutuelle. Il est essentiel que les parties en présence traitent de questions d’intérêt commun, de manière à jeter les bases nécessaires à l’instauration de la confiance. L’Assemblée, dans ses activités visant à renforcer sa propre relation avec le parlement russe, s’acquittera de son rôle consistant à aplanir les erreurs de perception et à mettre en place le fondement, tellement indispensable, de la confiance mutuelle.

12.
Ukraine

12.1.
L’OTAN, consciente de l’importance de l’Ukraine en tant que partenaire stratégique et compte tenu en outre du fait que ce pays reste engagé en faveur de l’intégration euro-atlantique, devrait continuer à renforcer sa relation avec l’Ukraine par le biais du Plan d’action OTAN-Ukraine, du Dialogue intensifié et du fonds d’affectation spéciale du PPP.  

12.2.
Il conviendrait de se pencher sur le regard que porte l’opinion publique sur l’OTAN. À cet égard, l’OTAN devrait autant que possible aider le gouvernement ukrainien à diffuser des informations sur le rôle et les activités de l’Alliance.

13.
Nouveaux partenariats

13.1.
L’Alliance devrait veiller à concevoir des mécanismes de coopération plus formels avec des partenaires géographiquement lointains, comme l’Australie, le Japon, la Nouvelle-Zélande et la République de Corée, qui partagent les valeurs de l’Alliance et sont également présents aux côtés des forces de l’OTAN en Afghanistan et ailleurs. En même temps, l’OTAN doit être attentive à la nécessité de préserver sa cohésion, notamment au sein de ses structures de décision.
14.
Elargissement

14.1.
L’adhésion à l’Alliance doit rester ouverte aux candidats, d’une part prouvant leur adhésion aux valeurs communes de l’Alliance et, d’autre part, considérés par les pays membres comme prêts à rejoindre cette dernière.

14.2.
Lors du Sommet de Riga, les dirigeants de l’Alliance devraient fournir à l’Albanie, la Croatie et l’ex-République yougoslave de Macédoine des indications claires quant au moment auquel ces pays peuvent s’attendre à recevoir une invitation à rejoindre l’Alliance. 

14.3.
Des encouragements et un soutien devraient être prodigués aux aspirations de la Géorgie à rejoindre l’OTAN.

14.4.
Les dirigeants de l’Alliance devraient s’atteler à l’élaboration d’une vision stratégique sur les perspectives d’élargissement à long terme.
15.
Relations entre l’OTAN et l’AP-OTAN

15.1.
L’Assemblée est la manifestation visible de l’engagement commun de l’Alliance en faveur de la démocratie parlementaire. Ses activités viennent asseoir la responsabilité collective de l’OTAN. Elles contribuent également à la transparence de l’OTAN et de ses politiques, à une meilleure sensibilisation de l’opinion ainsi qu’à l’amélioration du débat public. Les activités de rapprochement et de partenariat menées par l’Assemblée renforcent et complètent les travaux menés par l’OTAN dans ces domaines. L’Assemblée se félicite de sa coopération croissante avec l’OTAN et de son dialogue renforcé avec le Conseil de l’Atlantique Nord. Nous saluons avec satisfaction la complémentarité entre les travaux de l’Assemblée et ceux de l’OTAN, notamment en ce qui concerne les pays partenaires. L’Assemblée invite instamment les chefs d’État et de gouvernement à entériner ce rôle dans la Déclaration qu’ils publieront à l’issue du Sommet de Riga, et à réaffirmer leur soutien à l’Assemblée parlementaire de l’OTAN et à notre objectif commun, à savoir la promotion des valeurs démocratiques.

RÉSOLUTION 351

sur

L’AVENIR DE LA BOSNIE-HERZÉGOVINE 

AU SEIN DE LA COMMUNAUTÉ EURO-ATLANTIQUE*
L’Assemblée,

1. Réaffirmant son attachement indéfectible à la paix et à la stabilité dans les Balkans ;

2. Convaincue que l’avenir de cette région réside dans son intégration totale au sein des institutions euro-atlantiques ;
3. Louant le rôle que la communauté internationale a joué, sous la conduite du Haut représentant,  en soutien au processus de stabilisation et de réforme en Bosnie-Herzégovine ;
4. Se félicitant, en particulier, de l’étroite collaboration entre l’OTAN et l’Union européenne  dans la gestion de la transition entre SFOR et EUFOR ;
5. Reconnaissant que le gouvernement de Bosnie-Herzégovine a déjà pris de nombreuses mesures pour promouvoir et institutionnaliser une réforme politique, économique et sociale ;
6. Se réjouissant du bon déroulement des élections générales libres et loyales d’octobre dernier ;
7. Préoccupée, toutefois, par des informations selon lesquelles, la campagne électorale aurait été marquée par des tensions et une radicalisation illustrés notamment par des déclarations remettant en question les fondements mêmes de l’Etat bosnien ; et
8. Déplorant qu’un accord sur une réforme constitutionnelle n’ait pu être conclu avant les élections ;
9. Soulignant que le développement des relations entre la Bosnie-Herzégovine et les institutions euro-atlantiques requiert la poursuite du processus de réforme et un resserrement de la coopération avec le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) ;
10. Rappelant la responsabilité et le rôle politiques primordiaux des parlementaires ;
11. INVITE INSTAMMENT le nouveau gouvernement et le nouveau parlement de Bosnie‑Herzégovine :

a. à démontrer, par la poursuite du processus de réforme, leur ferme attachement à la consolidation d’un Etat multiethnique opérationnel ;

b. à répondre aux besoins urgents de leurs citoyens en votant les réformes politiques, économiques et sociales fondamentales, en particulier dans les secteurs de la police, de l’éducation, de l’administration publique et de l’économie ;

c. à rouvrir dès que possible des discussions sur le futur cadre constitutionnel qui devrait garantir la prééminence de la citoyenneté sur l’appartenance ethnique et la pleine protection des droits des minorités, conformément aux normes internationales ;

d. à  renforcer leur coopération avec le TPIY et améliorer encore  les procédures pour le jugement des criminels de guerre devant les tribunaux de Bosnie-Herzégovine ;

12. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et parlements des pays membres et des pays partenaires de l’Alliance atlantique :
a. à continuer d’épauler le gouvernement et le parlement de Bosnie-Herzégovine dans le processus de réforme ;

b. à soutenir l’inclusion de la Bosnie-Herzégovine dans le Partenariat pour la paix de l’OTAN à condition que ce pays coopère pleinement avec le TPIY et poursuive sa réforme de la défense ;

c. à appuyer la redéfinition progressive de la présence internationale en Bosnie-Herzégovine suivant l’évolution de la situation politique intérieure ;

d. à promouvoir la coopération la plus étroite possible entre les organisations internationales concernées – dont l’ONU, l’Union européenne, l’OSCE et l’OTAN – dans la gestion de cette transition ;

e. à appuyer la décision du Comité politique et de sécurité de l’Union européenne de réduire les troupes en 2007 au vu des résultats encourageants des élections législatives et présidentielles qui se sont tenues début octobre tout en tenant compte de la situation de la région.

RESOLUTION 352
sur

LES RELATIONS ENTRE LA GEORGIE ET LA FEDERATION DE RUSSIE*
L’Assemblée,

1. 
Réaffirmant son attachement à l’instauration de relations de bon voisinage dans la région du Caucase du Sud ;
2.
Saluant la décision de l’OTAN d’engager un « dialogue intensifié » avec la Géorgie sur les aspirations de cette dernière à rejoindre l'OTAN ;
3.
Saluant aussi la signature par la Géorgie et l’Union européenne, le 14 novembre 2006, d'un plan d'action s’inscrivant dans la Politique européenne de voisinage ;

4. 
Rappelant que le processus d’intégration et d’élargissement euro-atlantique n’est dirigé contre aucun pays en particulier et que, au contraire, il va de pair avec l’instauration de relations de bon voisinage entre partenaires ;
5. 
Regrettant l’escalade des tensions entre la Géorgie et la Fédération de Russie qui a suivi l’arrestation de quatre officiers russes par les autorités géorgiennes et leur libération à la fin du mois de septembre 2006 ;

6. 
Préoccupée notamment par l’interruption de tout trafic terrestre, aérien et maritime entre les deux pays et par le maintien de l’interdiction à l’importation qui frappe les produits agricoles géorgiens à destination de la Fédération de Russie ;

7. 
Réaffirmant le droit de chaque pays de lutter contre l'immigration clandestine mais condamnant les mesures discriminatoires prises à l’encontre de civils sur la seule base de leur appartenance ethnique ou de leur nationalité ;

8.  
Se félicitant des bonnes intentions affichées par les ministres des Affaires étrangères de la Géorgie et de la Fédération de Russie à l’issue de leur rencontre du 1er novembre 2006 ;

9.
Réaffirmant son attachement à la souveraineté et à l’intégrité territoriale de la Géorgie et à un règlement pacifique des conflits en Abkhazie et en Ossétie du Sud ;
10.
Convaincue que l’absence de règlement de ces conflits compromet gravement l’avènement de la paix et de la stabilité et l’instauration de relations de bon voisinage dans la région ;
11. 
Prenant note des nouvelles propositions et initiatives présentées par le président de la Géorgie devant l’Assemblée générale des Nations unies ; et

12. 
Soulignant que, compte tenu de son rôle dans les cadres de négociation actuels et de ses obligations en vertu de la Charte des Nations unies ainsi que dans le cadre de l'OSCE, la Fédération de Russie doit assumer des responsabilités particulières dans la recherche d’un règlement pacifique de ces conflits et devrait jouer un rôle plus constructif ;
13.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements de la Géorgie et de la Fédération de Russie :

a. à s’abstenir de toute mesure susceptible de détériorer davantage les relations entre les deux pays ;

b. à ouvrir sans délai des discussions sur le rétablissement de communications et de relations économiques normales entre les deux pays ;

c. à honorer scrupuleusement leurs engagements respectifs concernant le règlement pacifique des conflits en Abkhazie et en Ossétie du Sud et la résolution 1716 du Conseil de sécurité des Nations unies du 13 octobre 2006 ;

14. 
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres et des pays partenaires de l’Alliance atlantique :

a. à mettre à profit chaque occasion de faciliter et d’encourager le dialogue entre la Géorgie et la Fédération de Russie en vue de rétablir la confiance et de faire retomber la tension ;

b. à soutenir, dans la limite de leurs compétences, les négociations en cours pour un règlement pacifique des conflits en Abkhazie et en Ossétie du Sud et à encourager les réflexions sur la façon d'améliorer les cadres actuels de négociations ;

c. à soutenir pleinement les aspirations de la Géorgie à une intégration euro-atlantique et son souhait d'accéder, en temps opportun, au niveau suivant de coopération avec l'OTAN, à savoir le Plan d'action pour l'adhésion.

RÉSOLUTION 353
sur

RÉAFFIRMER L’UNITÉ DE BUT DE L’OTAN EN AFGHANISTAN*
L’Assemblée,

1.
Reconnaissant que la stabilisation et la reconstruction de l'Afghanistan constituent une des opérations les plus importantes de l’OTAN et que le résultat aura un impact considérable sur l’Alliance et sur sa crédibilité en tant qu’acteur international ;

2.
Rendant hommage aux membres de nos forces armées servant en Afghanistan et commémorant ceux qui ont perdu la vie au cours de cette mission ; 

3.
Soulignant qu’il est absolument crucial d’assurer la sécurité dans le pays tout entier pour vaincre les insurgés et stabiliser le pays et d’empêcher que la région ne devienne un refuge pour le terrorisme international ;

4.
Se félicitant du partenariat stratégique signé avec le gouvernement de l’Afghanistan ;

5.
Reconnaissant que la sécurité et la stabilité de l'Afghanistan ne peuvent pas être et ne seront pas durablement assurées en ne recourant qu'à des moyens militaires mais exigent une bonne gouvernance, une bonne administration de la justice et un état de droit, consolidés par la reconstruction et le développement, ainsi qu'une coopération internationale et en particulier régionale ;

6.
Soulignant qu’il s’agit intrinsèquement d’une mission à long terme et à multiples facettes ;

7.
Reconnaissant que, pour réussir, la stabilisation et la reconstruction de l’Afghanistan requièrent de gagner les cœurs et les esprits du peuple afghan ; 

8.
Préoccupée par l’absence de sécurité et par la faiblesse des institutions gouvernementales afghanes, notamment dans les régions lointaines, et reconnaissant que l’Afghanistan, alors qu’il lutte pour reconstruire une société en ruines, a besoin d’une implication durable voire accrue de l’OTAN et de la communauté internationale ;

9.
Comprenant que l’OTAN est chargée d’aider le gouvernement légitime et élu de l’Afghanistan à mettre le territoire national à l’abri de groupes armés illégitimes qui menacent les progrès accomplis à ce jour ;
10.
Se félicitant des améliorations apportées à l’efficacité de l’OTAN en Afghanistan et de l’élargissement de sa mission afin qu’elle englobe les régions les plus troublées du pays , mais regrettant que de graves décalages entre les discours politiques et les engagements concrets des pays membres de l’OTAN continuent de limiter les opérations de ses forces ;

11.
Se félicitant des contributions supplémentaires de certains membres, mais encourageant tous les membres à partager les risques et les coûts de notre décision collective ; 

12.
Relevant que cette mission constitue une manifestation importante de la transformation actuelle de l’Alliance et des améliorations des capacités entreprises par les différents membres et grâce auxquelles une telle mission est possible ; mais

13.
Notant également que l’OTAN s’est battue pour convaincre les membres de fournir des effectifs et des équipements suffisants pour accomplir les tâches en question et regrettant que des forces supplémentaires n’aient pas été fournies comme demandé ;

14.
Préoccupée par la production toujours élevée de stupéfiants et l’absence d’une politique globale et cohérente à laquelle seraient associées les autorités afghanes, la communauté internationale et les pays voisins ;  

15.
Notant que le Pakistan est lui-même touché par l’insurrection et a un rôle clé à jouer dans sa mise en échec et estimant nécessaire une plus grande coopération du Pakistan afin de relever ce défi ; 

16.
Reconnaissant et se félicitant des contributions importantes de l’OTAN et des pays partenaires à la stabilisation et à la reconstruction de l’Afghanistan, mais consciente par ailleurs que le maintien et le renforcement de l’assistance fournie par les Nations unies et l’Union européenne sur les plans économique, financier, juridique et autres sont essentiels à une issue positive en Afghanistan ; 

17.
Regrettant que la relation de l’OTAN avec l’UE ne continue à s’améliorer que lentement et soulignant la nécessité d’un partenariat plus efficace établissant un cadre formel OTAN-UE qui comprendrait tous les niveaux de l’UE compétents en matière de sécurité ;

18.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres et des pays partenaires de l’Alliance atlantique :

a.
à renforcer davantage l’efficacité des opérations conjointes de l’OTAN en éliminant ces clauses restrictives nationales qui, à l’heure actuelle, empêchent l’utilisation rapide et efficace de certaines forces de l’OTAN actuellement déployées en Afghanistan et en améliorant les mécanismes de financement des opérations conjointes ;

b.
à améliorer notre interopérabilité dans les domaines des communications, des systèmes d’armes et de la formation ;

c.
à fournir les effectifs et les équipements jugés nécessaires par nos commandants militaires pour accomplir cette mission ;

d.
à mettre en oeuvre les engagements pris vis-à-vis de l’OTAN, notamment en prévoyant des budgets suffisants au titre des investissements et en donnant suite aux promesses relatives à la constitution des forces et, plus spécifiquement, à fournir suffisamment de forces plus robustes et plus aptes au combat pour lutter contre les insurgés dans le sud et l’est de l’Afghanistan ;
e. 
à mieux équilibrer opérations de sécurité offensives et efforts de reconstruction, à mettre plus l’accent sur la reconstruction en cours en donnant la priorité à des projets dans les secteurs de l’irrigation, des routes et de l’approvisionnement énergétique et à développer et à mettre en oeuvre une politique commune et globale de lutte contre la production de stupéfiants ;
f.
à mieux coordonner les efforts de nos Equipes provinciales de reconstruction sur l’ensemble du territoire de l’Afghanistan ;

g. 
à concevoir et à mettre en oeuvre une politique solide vis-à-vis du gouvernement de l’Afghanistan et ce, dans le but d’accélérer les processus de réforme destinés à combattre plus efficacement les problèmes de sous-développement et de corruption, en particulier au sein des forces de police ; 

h.
à appliquer de manière rigoureuse le droit humanitaire et les Conventions de Genève afin de gagner les cœurs et les esprits de la population ;

i.
à continuer d’élargir et d’approfondir la coordination et la coopération avec d’autres acteurs en officialisant des partenariats avec des pays partageant les valeurs de l’Alliance ;

j.
à poursuivre et à approfondir la transformation politique de l’Alliance via un renforcement du rôle de l’OTAN en tant qu’enceinte de dialogue et de prise de décisions politiques et ce, en habilitant le Conseil de l’Atlantique Nord à discuter de questions pertinentes susceptibles d’avoir un impact sur la sécurité des pays membres et des pays partenaires de l’OTAN ;

k.
à réaffirmer notre unité de but au moment d’aider le gouvernement de l’Afghanistan à instaurer un environnement sûr et stable pour ses citoyens ;

19. 
ENCOURAGE les Nations unies : 

a. 
à améliorer la coordination OTAN-Nations unies afin d’instaurer une relation plus poussée et plus structurée entre les deux organisations ;  

20. 
INVITE INSTAMMENT le gouvernement du Pakistan : 

a. à renforcer sa coopération avec le gouvernement de l’Afghanistan et la communauté internationale dans la lutte contre l’insurrection, et à faire tout ce qui est en son pouvoir pour ne pas offrir de refuge aux forces taliban ;

21.
INVITE INSTAMMENT le gouvernement de l'Afghanistan :

a. 
à poursuivre énergiquement les efforts de reconstruction et de réforme du pays conformément à l'Afghanistan Compact.

RESOLUTION 354

sur

AMELIORER LA SECURITE ENERGETIQUE MONDIALE*
L’Assemblée,
1.
Reconnaissant que la sécurité énergétique se situe désormais au centre du débat politique et stratégique contemporain, aussi bien aux Etats-Unis qu’en Europe ; 
2.
Consciente que des approches nationales de la sécurité énergétique ne suffisent pas pour relever les défis liés à la sécurité, dont la nature est par essence mondiale et comporte de multiples facettes ; 

3.
Constatant que ces défis couvrent : l’explosion de la demande, les goulets d’étranglement au niveau de l’offre, une concurrence croissante pour des ressources énergétiques qui se raréfient, la volatilité des prix de l’énergie, le nombre limité de fournisseurs, une instabilité politique dans de grands pays producteurs de pétrole et de gaz, le ciblage des infrastructures énergétiques par des terroristes, une capacité d’exploration, d’extraction, de transport et de raffinage inappropriée, l’appartenance étatique de ressources énergétiques clés, le recours aux ressources énergétiques à des fins explicitement politiques  et parfois déstabilisatrices, et la croissance des préoccupations environnementales concernant, notamment, la consommation d’hydrocarbures;
4.
Observant que la demande énergétique continue d’augmenter dans toutes les régions du monde, l’Asie étant à l’origine d’une part importante de cette augmentation en raison de sa croissance explosive et, en général, bénéfique ;

5.
Comprenant qu’il existe une inquiétude persistante quant à la sécurité de l’énergie nucléaire tout en reconnaissant son aptitude à produire de l’énergie sans émission de gaz à effet de serre ; 

6.
Acceptant que la consommation d’énergies renouvelables ne représente qu’un faible pourcentage de la production énergétique mondiale, alors que les technologies permettant une consommation efficiente de carburant et les biocarburants se heurtent à l’insuffisance du soutien financier des pouvoirs publics et à des systèmes de calcul de coûts qui omettent de prendre en considération les véritables coûts de la consommation d’hydrocarbures en termes d’environnement et de sécurité ;

7.
Reconnaissant que la hausse des prix de l’énergie touche durement les pays en développement en particulier et qu’elle peut saper les efforts visant à sortir les gens de la pauvreté, un phénomène qui, en fin de compte, porte préjudice à la sécurité mondiale ; 

8.
Notant que les prix de l’énergie peuvent aussi avoir un effet particulièrement néfaste sur les budgets militaires, déjà sous pression, des pays membres de l’OTAN ;  

9.
Déplorant l’absence de consensus entre les gouvernements alliés pour débattre sérieusement des façons dont l’OTAN pourrait contribuer à la sécurité énergétique et le dialogue très limité entre l’OTAN et l’Union européenne, ce qui risque de compliquer davantage toute riposte à un véritable cas d’urgence énergétique dans la zone euro-atlantique ; mais, 
10.
Se réjouissant que l’UE ait récemment décidé d’adopter une Politique énergétique européenne commune ;

11.
INVITE INSTAMMENT les parlements et les gouvernements des pays membres et des pays partenaires de l’Alliance atlantique :
a.
à entamer un Dialogue sur la sécurité énergétique au sein de l’OTAN, afin d’identifier les intérêts et défis communs en matière de sécurité énergétique et de définir les domaines particuliers où les structures politiques et les ressources de l’OTAN pourraient contribuer à renforcer la défense des intérêts énergétiques occidentaux ; 
b.
à encourager l’OTAN à examiner comment elle pourrait jouer un rôle actif pour défendre les infrastructures énergétiques telles qu’oléoducs et gazoducs, raffineries et ports contre des attaques terroristes ou militaires, pour augmenter son aptitude à surveiller les voies de communication maritimes afin de protéger le trafic des pétroliers, et pour constituer une capacité de planification susceptible de réagir aux éventuelles situations de crises énergétiques ;

c.
à promouvoir un Dialogue sur la sécurité énergétique entre l’OTAN et l’UE afin de permettre une planification en cas de crise et de faciliter la coopération dans de telles circonstances ;

d.
à accroître le soutien à la recherche, au développement et aux investissements dans des énergies renouvelables, ainsi que dans des technologies favorisant l’efficience énergétique, tout en encourageant de meilleures pratiques en matière de conservation de l’énergie et une coopération multilatérale et transatlantique plus globale dans ces différents domaines ; 

e.
à promouvoir les activités de recherche conçues pour assurer la sécurité de l’énergie nucléaire et à envisager de mettre au point une approche multilatérale en matière de stocks d’uranium enrichi ;
f.
à diversifier les sources d’énergie dans les mix énergétiques nationaux et à examiner les solutions infrastructurelles et techniques qui permettraient de s’assurer qu’aucun pays de l’OTAN ne dépend entièrement d’un seul fournisseur ou d’un petit groupe de fournisseurs;

g.
à soutenir le Dialogue sur la sécurité énergétique dans le cadre du G-8, entre l’UE et la Russie et entre les Etats-Unis et la Russie et le travail effectué au sein du Conseil OTAN-Russie sur les menaces terroristes qui pèsent sur les infrastructures vitales, à contribuer à l'amélioration des infrastructures énergétiques, à favoriser le bon fonctionnement des mécanismes du marché et à encourager la responsabilité mutuelle des fournisseurs et des consommateurs de ressources énergétiques tout en évitant d’utiliser les ressources énergétiques comme moyen de pression diplomatique ;

h.
à intensifier un dialogue énergétique multilatéral avec des pays émergents gros consommateurs  tels que la Chine et l’Inde, le cas échéant dans le cadre de l’OCDE/Agence internationale de l’énergie, afin de mettre en lumière les intérêts communs et réduire le risque de confrontations liées à l’énergie ;

i.
à travailler en collaboration avec les gouvernements, les chefs d’entreprise et la société civile des pays en développement pour accroître l’efficience énergétique dans les régions moins développées de la planète, afin de réduire la demande mondiale d’énergie tout en reconnaissant qu’une consommation accrue de l’énergie dans ces régions est indispensable à leur développement ;

j.

à aider les pays en développement à exploiter leurs capacités pour produire des biocarburants susceptibles de leur apporter des avantages comparatifs, tout en rejetant des mesures protectionnistes qui entravent le libre-échange de biocarburants et de carburants synthétiques, propres et de moins en moins chers, et disponibles auprès d’un large éventail de fournisseurs ;

k.
à veiller à ce que les parlements et assemblées parlementaires, comme l’Assemblée parlementaire de l'OTAN, participent activement à tous ces efforts. 

RÉSOLUTION 355
sur

LE 50E ANNIVERSAIRE DE LA RÉVOLUTION DE 1956 ET 

DE LA LUTTE POUR LA LIBERTÉ EN HONGRIE*
L’Assemblée,

1. Considérant la révolution et la lutte pour la liberté menées en Hongrie en 1956 comme un des événements marquants de l’histoire du XXe siècle ; 

2. Rendant hommage à la lutte héroïque du peuple hongrois pour l’indépendance et la démocratie;

3. Se remémorant tous ceux qui ont perdu la vie durant la révolution hongroise, lors des actions de représailles qui s’ensuivirent ou suite aux soulèvements de Berlin et de Poznan ;
4. Soulignant le rôle clé de la révolution hongroise de 1956 dans la mise au jour de la véritable nature des régimes totalitaires imposés à l’Europe centrale et orientale ;

5. Reconnaissant l’engagement immuable du peuple hongrois en faveur des principes et valeurs des sociétés libres et démocratiques, engagement qui a finalement débouché sur la propagation de la démocratie et la réintégration de l’Europe centrale et orientale au sein de la communauté euro‑atlantique ;

6. SOULIGNE que le 23 octobre 1956 et les événements survenus lors de la révolution hongroise font partie intégrante de notre héritage historique commun et permettent de rappeler sans cesse aux générations futures que nos valeurs et convictions communes ne doivent pas être considérées comme acquises ; 

7. S’INCLINE devant le sacrifice de tous ceux qui ont donné leur vie pour instaurer et préserver ces valeurs et ces convictions.

RESOLUTION 356

sur

LE STATUT FUTUR DU KOSOVO*
L’Assemblée,

1. Consciente que le statut en vigueur au Kosovo est temporaire et ne peut être maintenu indéfiniment et consciente également que tout accord sur le statut futur de la province aura un impact considérable sur la stabilité de l’Europe du Sud-Est dans son ensemble ;

2. Félicitant l’Alliance, et notamment la Force du Kosovo (KFOR), d’avoir réussi à sécuriser et à stabiliser la province sous administration de l’ONU ;

3. Appuyant les efforts déployés par Martti Ahtisaari, Envoyé spécial de l’ONU, pour trouver une solution au statut futur du Kosovo et espérant que des résultats rapides mettront un terme à cette situation aléatoire ;

4. Notant que le maintien d’une présence civile et militaire internationale doit se fonder sur une résolution adoptée par le Conseil de sécurité des Nations unies ;

5. Soulignant qu’une solution définitive au statut du Kosovo doit permettre l’instauration d’une société multiethnique stable ;

6. Reconnaissant que la communauté internationale doit continuer à appuyer et à superviser l’application pleine et entière des normes qu'elle a établies ;

7. Consciente que tout accord institutionnel sur le statut futur du Kosovo devra emporter l’adhésion de la population du Kosovo et améliorer les conditions de vie de l’ensemble de la population ;

8. Consciente que l’avenir commun du Kosovo et de la région réside dans une intégration pleine et entière dans les structures euro-atlantiques, structures qui excluent toute forme de discrimination et exigent l’établissement de l’état de droit ;

9. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres et des pays partenaires de l’Alliance atlantique :

a. à soutenir les efforts de Martti Ahtisaari dans le cadre des pourparlers sur le statut futur du Kosovo sur la base des Principes directeurs du Groupe de contact et à contribuer à ce que tout accord institutionnel permette l’instauration d’une société multiethnique stable au Kosovo ;
b. à maintenir leur engagement de garant de la paix et de la stabilité au Kosovo et dans l'ensemble de l’Europe du Sud-Est en assurant une présence civile et militaire internationale aussi longtemps que l’exigera la situation ;

c. à appuyer et à superviser la poursuite de la mise en œuvre par les institutions provisoires du gouvernement autonome du Kosovo des normes fixées par la communauté internationale ;

d. à suivre de près l’évolution de la situation au Kosovo et en Serbie et à contribuer à l’intégration de la région tout entière dans les institutions euro-atlantiques, à condition qu’elle coopère pleinement avec le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) ;

e. à superviser comme il convient l’application des dispositions de l’accord du Statut, à garantir la sécurité et, notamment, à protéger les minorités et à contrôler et soutenir les autorités s’agissant de la mise en œuvre durable des normes ;

f. à contribuer à renforcer la démocratisation du Kosovo et à consolider les capacités institutionnelles ;

g.
à assurer la présence militaire indispensable de l’OTAN après la fin des pourparlers sur le statut ainsi que la meilleure coopération possible avec l’Union européenne dont l’engagement civil sera prolongé ;

10. INVITE INSTAMMENT le gouvernement, le parlement et toutes les forces politiques au Kosovo et en Serbie :

a. à participer pleinement à la mise sur pied du statut et aux discussions techniques qui s’y rapportent auxquels aucune partie ne doit pouvoir faire échec, et à expliquer aux électeurs que tout compromis nécessite des sacrifices des deux côtés et la mise en œuvre continue des normes ;

b. à protéger et à respecter pleinement les droits des Serbes du Kosovo et des autres minorités, ainsi que le patrimoine culturel et religieux du Kosovo ;

c. à tout mettre en œuvre pour restaurer un climat de confiance mutuelle et à créer les conditions permettant aux Serbes et autres minorités déplacés de revenir dans la province et d’y vivre en paix.

RESOLUTION 357

sur

L’INTEROPERABILITE DES OPERATIONS EN RESEAU*
L’Assemblée,

1.
Observant que la révolution en cours dans les technologies de l'information et des capteurs entraîne de profonds changements dans le domaine de la défense et de la sécurité en accentuant les capacités en réseau (network-enabled capabilities, NEC) ;

2.
Consciente que les NEC devraient apporter aux forces armées une connaissance exceptionnelle de la situation, une augmentation du rythme des opérations, de la précision et des capacités de survie en interconnectant tous les systèmes et entités militaires dans un réseau interactif ; 

3.
Convaincue que l'interopérabilité des forces alliées dépendra de plus en plus de la capacité à se connecter aux réseaux des nations partenaires et à recevoir et échanger des informations pertinentes en temps réel ;
4.
Sachant que les NEC ne sont efficaces que si, en plus de la maîtrise des technologies de pointe une attention appropriée est accordée à l'aspect doctrinal, organisationnel et humain ; 

5.
Craignant que, faute d'accorder aux NEC l'attention qui s’impose, le fossé des capacités entre les Etats-Unis et leurs alliés risque de se creuser ; 

6.
Se félicitant des efforts consentis par les agences de l'OTAN pour développer le concept de capacités en réseau de l'OTAN (NNEC) ;

7.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l'Alliance atlantique : 

a.
à considérer les NEC comme une des pierres angulaires de la transformation de l'OTAN ;

b.
à envisager la possibilité de placer des systèmes en réseau essentiels sous le contrôle direct de l'OTAN et de leur octroyer un financement commun de l'OTAN;

c.
à approuver un financement adéquat des programmes nationaux de NEC;

d.
à encourager le dialogue entre les Etats-Unis et leurs alliés afin d'assouplir les politiques relatives aux transferts de technologies afférentes aux NEC et de faciliter une réelle mise en commun de l'information technique pertinente;

e.
à rechercher la compatibilité des différents réseaux en profitant de l'expérience des normes développées par le secteur privé à des fins commerciales; 

f.
à prendre conscience de l'importance des exercices militaires multinationaux pour maîtriser les procédures des NEC;

g. à accepter sans réserve les Accords de normalisation de l'OTAN (STANAG) relatifs à l'interopérabilité et à essayer de s’y conformer.

RÉSOLUTION 358

sur

L’ESSAI NUCLÉAIRE RÉALISÉ PAR LA RÉPUBLIQUE

POPULAIRE DÉMOCRATIQUE DE CORÉE*
L’Assemblée,

1. Profondément alarmée par l’explosion souterraine d’un engin nucléaire à laquelle aurait procédé le 9 octobre 2006 la République populaire démocratique de Corée (RPDC), au mépris de plusieurs accords et documents internationaux, notamment la Déclaration conjointe adoptée en septembre 2005 par les six parties, la Résolution 1695 du Conseil de sécurité des Nations unies et la Déclaration conjointe sur la dénucléarisation de la péninsule coréenne adoptée en 1992 ;

2. Considérant cet essai, réalisé au mépris des préoccupations de l’ensemble de la communauté internationale et du moratoire universel en vigueur sur les essais nucléaires, comme un acte irresponsable et provocateur qui met en péril les conditions de sécurité dans la région et compromet gravement les efforts déployés à l’échelle mondiale en faveur de la non-prolifération nucléaire ;

3. Se félicitant et s’associant pleinement à la réaction unanime, rapide et ferme du Conseil de sécurité des Nations unies, exprimée dans sa Résolution 1718, fondée sur le chapitre VII de la Charte des Nations unies ;

4. Regrettant profondément que la RPDC n’ait pas respecté ses engagements pris dans le cadre du Traité de non-prolifération nucléaire (TNP), ait annoncé son retrait de ce traité et ait cessé de coopérer avec l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) ;

5. Condamnant la série de tirs de missiles balistiques en juillet 2006, qui a accentué les craintes relatives aux intentions de la RPDC ;

6. Convaincue que la reprise des pourparlers à six parties est le moyen le plus efficace d’établir la stabilité dans la région et d’apporter des bienfaits économiques à la population de la RPDC ;

7. INVITE INSTAMMENT les parlements et les gouvernements des pays membres et des pays partenaires de l’Alliance atlantique :

a. à recourir à tous les moyens politiques et diplomatiques pour convaincre les autorités de la RPDC d’arrêter définitivement leurs programmes d’armes nucléaires et de missiles balistiques et de s’abstenir de procéder à de nouveaux essais nucléaires et tirs de missiles balistiques ;

b. à exhorter les dirigeants de la RPDC à entamer de toute urgence, comme ils s’y sont engagés, les pourparlers à six parties sans conditions préalables ;

c. à exercer toute la pression possible sur la RPDC pour qu’elle respecte ses engagements pris dans le cadre du TNP et qu’elle signe et ratifie le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires ;

d. à appliquer énergiquement les dispositions de la Résolution 1718 du Conseil de sécurité des Nations unies visant à prévenir le trafic de matières sensibles utilisées pour les armes nucléaires, chimiques ou biologiques, ainsi que des technologies et du savoir-faire, à destination et en provenance de la RPDC ;

e. à renforcer davantage les mécanismes multinationaux de non-prolifération, notamment l’Initiative de sécurité en matière de prolifération, le Groupe des fournisseurs nucléaires, le Groupe Australie et le Régime de contrôle de la technologie des missiles ;

f. à défendre le principe d’une péninsule coréenne dénucléarisée et à appuyer un système de garanties de sécurité à la fois pour la République populaire démocratique de Corée et la République de Corée.

_________________

* 	La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel
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